
Analyse comparative du profil de santé des chômeurs 
de longue durée, des travailleurs et des invalides

Les chômeurs
de longue durée :
des travailleurs 
comme les autres ?

Étude

Introduction

En 2022, le taux de chômage des Belges âgés de 15 à 64 ans 
était de 6% (Statbel 2023). Derrière ce taux, ce sont 277 000 
personnes qui sont concernées, dont 26% sont au chômage 
depuis deux ans ou plus (idem). Pour atteindre l’objectif d’un 
taux d’emploi de 80% à l’horizon 2030, l’activation des seuls 
chômeurs ne peut suffire (Lorent 2022). C’est pourquoi une sé-
rie de mesures ont été prises qui visent à remettre sur le mar-
ché du travail celles et ceux qui en sont sortis. On parle ici des 
«  inactifs », qui représentent 24% de la population en âge de 
travailler et qui sont majoritairement des invalides1. Ainsi a-t-
on vu en janvier 2022 l’apparition de coordinateurs de retour 
au travail, chargés d’accompagner les malades de longue durée 
dans leur trajet de retour au travail.

Pour les chômeurs, en revanche, les mesures ne sont pas mar-
quées du sceau de l’accompagnement mais bien de celui du 
contrôle d’une population toujours suspecte de fainéantise 
ou d’irresponsabilité (Loriaux 2015). À cet égard, il est intéres-
sant de noter que l’implémentation de dispositifs de contrôle 
des chômeurs pousse une partie d’entre-deux vers le régime 
de l’incapacité de travail (De Brouwer, Leduc et Tojerow 2023). 
Alors que son efficacité est loin d’être établie -contrairement 
à ses conséquences sociales-, la limitation dans le temps des 
allocations de chômage pousserait également les chômeurs de 
longue durée vers d’autres régimes (Coquet 2017 ; Cockx et al. 
2018 ; Nuyts 2023). Ces constats posent la question de l’état 
de santé de nos chômeurs longue durée. Sont-ils tous aptes 
au travail ? 

Que sait-on de la santé des chômeurs ? Les liens réciproques 
entre statut d’emploi et état de santé est bien établi dans la 
littérature (voir entre autres Meneton et al. 2017 ; Ronchetti et 
Terriau 2020 ; Duchene 2023). Une mauvaise santé peut être à 
l’origine de la perte d’un emploi et augmente le risque d’être au 
chômage. À son tour, la perte d’un emploi est susceptible d’im-
pacter la santé et le recours aux soins de plusieurs manières.

APERÇU

À ce jour, il existe pour la Belgique très peu d’ana-
lyses rigoureuses de l’état de santé des chômeurs 
de longue durée. Sont-ils tous aptes au travail ? 
En comparant le profil de consommation de soins 
des chômeurs de longue durée avec celui des 
travailleurs et des invalides, cette étude montre 
qu’une proportion non-négligeable de chômeurs 
de longue durée présente un profil de santé plus 
dégradé que celui des travailleurs. Outre un profil 
socio-démographique défavorisé, les chômeurs 
de longue durée présentent un taux de morta-
lité plus élevé, une incidence plus marquée pour 
certaines pathologies et un recours moindre à 
la prévention et la première ligne de soins. Les 
politiques d’activation coercitives basées sur la 
dégressivité des allocations de chômage et leur 
limitation dans le temps sont donc inadaptées. 
Un accompagnement des chômeurs de longue 
durée qui intègre les dimensions sanitaires et 
psychosociales constituerait une alternative plus 
adéquate. Population particulièrement fragile, les 
chômeurs de longue durée devraient en outre bé-
néficier de politiques de renforcement de l’acces-
sibilité financière des soins de santé.

NOS RECOMMANDATIONS 

•	 Intégrer la dimension sanitaire et psychoso-
ciale à l’accompagnement des chômeurs de 
longue durée. 

•	 Sensibiliser et inciter les employeurs à la réin-
sertion des chômeurs de longue durée .

•	 Automatiser l’octroi du BIM pour les chô-
meurs de longue durée.

•	 Garantir des allocations de chômage tou-
jours 15% supérieures au seuil de pauvreté.

•	 Généraliser le tiers payant obligatoire.
•	 Supprimer les suppléments d’honoraires.
•	 Supprimer le statut de cohabitant.

1  Une personne passe sur le régime de l’invalidité après un an d’incapacité de travail,
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Sur le plan de la santé physique, on sait depuis longtemps qu’il 
existe un gradient social  : la santé est corrélée au niveau so-
cio-économique (Marmot et Wilkinson 2005 ; Charafeddine 
et al. 2019; Solidaris 2019). En Belgique, la proportion de chô-
meurs qui s’estiment en mauvaise santé est 7 fois plus élevée 
que parmi les salariés (Faure 2019). Et celle-ci augmente avec 
la durée du chômage. Or, les chômeurs forment la population 
présentant le risque de pauvreté le plus élevé : près de deux 
chômeurs sur trois (64%) risquent de tomber dans la pauvreté 
et l’exclusion sociale tandis que cette situation concerne moins 
de six travailleurs sur cent, soit douze fois moins (Eurostat 2021).

Le chômage, surtout lorsqu’il perdure, a également un impact 
sur la santé mentale (Bourguignon et Herman 2018). Souvent 
dévalorisante, voire humiliante, l’expérience du chômage peut 
conduire au repli sur soi, à l’apathie et à la résignation (De-
mazière 2006). En Belgique, ce sont 37% des travailleurs sans 
emploi qui déclarent souffrir de troubles dépressifs, chiffre 
qui passe à 45% chez les chômeurs de plus de deux ans (Faure 
2019). La perte d’un emploi peut également induire davantage 
de comportements à risques néfastes pour la santé, notam-
ment la consommation abusive d’alcool, de cigarettes et de 
médicaments (Ronchetti et Terriau 2020). 

En plus de se trouver dans une situation sociale et financière 
portant atteinte à leur intégrité physique et mentale, les chô-
meurs ont davantage tendance à reporter leurs soins de santé 
(Institut Solidaris 2021). Ils sont ainsi près d’un sur quatre à dé-
clarer reporter des consultations chez le médecin généraliste, 
et plus encore pour les spécialistes et les dentistes (Idem). 
Ce faisant, ils s’exposent à l’aggravation de pathologies exis-
tantes et au développement de troubles non-détectés. Cela 
s’explique notamment par le fait que la santé devient moins 
prioritaire dans une situation sociale instable (Cienka et al 2021).

Si l’on sait qu’il existe un lien entre le statut d’occupation et la 
santé en raison des variations de statut socio-économique, on 
trouve à ce jour très peu d’analyses rigoureuses de la consom-
mation de soins de santé des chômeurs de longue durée en 
Belgique. C’est ce que nous proposons ici. Face aux questions 
posées plus haut, nous faisons l’hypothèse que la santé des 
personnes sans emploi est moindre que celle des personnes 
qui travaillent et, à certains égards, plus proche de celle des 
personnes invalides. En mettant cette hypothèse à l’épreuve 
des données, nous entendons fournir un nouvel éclairage aux 
politiques d’activation des chômeurs et formuler des proposi-
tions pertinentes en la matière.

Concrètement, nous comparons dans cette étude le profil 
de consommation de soins de trois populations  : travailleurs, 
chômeurs de longue durée et malades en invalidité. À noter 
que cette étude descriptive n’a pas pour vocation d’explorer le 
lien de causalité entre chômage de longue durée et santé, mais 
bien de comparer le profil de consommation de soins de santé 
des trois populations étudiées.

Bien que les mutualités ne disposent pas des diagnostics 
dont leurs affiliés font l’objet, elles peuvent approcher 
leur état de santé sur base d’indicateurs indirects, ap-
pelés proxys. Par exemple, la consommation d’antidé-
presseurs est un indicateur de dégradation de la santé 
mentale. En tant qu’organismes assureurs, elles ont ac-
cès à la consommation des soins de santé qu’elles rem-
boursent. En croisant les données de consommation de 
soins avec les profils socio-démographiques des affiliés, 
les mutuelles peuvent établir le profil de santé d’une 
population donnée. Par définition, seuls les soins effec-
tivement remboursés sont comptabilisés lorsqu’on uti-
lise des proxys. Cette méthode est donc aveugle, d’une 
part, à d’éventuelles sous-consommation de soins et, 
d’autre part, aux recours à des pratiques de soins et des 
médicaments non remboursés. 

Dans le cadre de cette étude, nous avons comparé le 
profil socio-sanitaire et la consommation de soins de 
trois populations :

Travailleurs : titulaires âgés de 25 à 65 ans ayant travaillé 
sans période de chômage entre 2014 et 2016.

Chômeurs longue durée : titulaires âgés de 25 à 65 ans 
ayant été au chômage à temps plein entre 2014 et 2016.

Malades longue durée : titulaires âgés de 25 à 65 ans 
ayant connu au moins un jour sur le régime de l’invali-
dité en 2016.

Dans la mesure où certains indicateurs font l’objet d’un 
suivi sur trois ans et pour éviter toute interférence avec 
les effets du COVID-19, la période considérée pour la 
constitution des populations s’arrête en 2016.

Parmi les 1 067 632 affiliés titulaires âgés de 25 à 65 ans 
sur la période considérée, nous avons identifié 510 434 
travailleurs (48%), 42 863 chômeurs longue durée (4%) 
et 138 204 invalides (13%) (Tableau 1).

Afin de neutraliser les effets imputables aux différences 
d’âge et de genre, les résultats présentés ci-dessous 
sont standardisés selon la méthode de la standardisa-
tion directe. Cela signifie que les taux bruts obtenus 
ont été modifiés dans les trois populations en leur ap-
pliquant une structure d’âge et de sexe identique. Cela 
permet de comparer les trois populations en neutrali-
sant les différences de proportions d’âges et de sexe.
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Travailleurs Chômeurs Invalides

Âge

% de femmes

% de BIM

% de  familles monoparentales

% d’ouvriers

% d’employés

% d’affiliés vivant dans des quartiers aux revenus inférieurs

% d’affiliés vivant dans des quartiers aux revenus supérieurs

Résultats
Caractéristiques démographiques des sous-populations

Le Tableau 2 présente les caractéristiques socio-démographiques 
des trois sous-populations étudiées.

Travailleurs Chômeurs Invalides

Âge

Titulaires

Ouvriers/employés

Non décédés en 2016

Incapacité de travail

Invalidité

Chômage

Période

Nombre de personnes séléctionnées (total 691.501)

Répartition des sous-groupes/population totale (total 1.067.632). L’ensemble 
des individus séléctionnés représent 64,76% de la population totale.

25-65 ans

V

V

V

X ou V

X

X

2014
2015
2016

5110.434

47,81%

25-65 ans

V

V

V

X ou V

X

V (temps plein 
sur les 3 années)

2014
2015
2016

42.863

4,01%

25-65 ans

V

V

V

X ou V

V (au moins 1 jour)

X

2016

138.204

12,94%

Tableau 1 : Définition des sous-populations

Tableau 2 : Caractéristiques socio-démographiques des sous-populations

43 ans

51,9%

3,5%

5,1%

45%

55%

16,1%

32,8%

54 ans

45,8%

60,9%

8%

79,9%

20,1%

41,7%

14%

50 ans

56,1%

50,6%

9,5%

77,4%

22,6%

29,5%

19,5%



Au plan socio-économique, on voit que les bénéficiaires de 
l’intervention majorée (BIM) sont nettement plus représentés 
chez les chômeurs (61%) et les invalides (51%) que chez les tra-
vailleurs (4%). Au niveau du statut, on constate que 80% des 
chômeurs et 77% des invalides sont des ouvriers. On observe 
par ailleurs que la proportion de travailleurs résidant dans les 
25% des quartiers les plus pauvres est deux fois plus faible que 
dans les quartiers les plus riches, alors que pour les chômeurs 
et les invalides, ce rapport est inversé2. La proportion de chô-
meurs habitant dans les quartiers les plus pauvres est près de 
trois fois plus élevée que dans les quartiers les plus riches. Pour 
les invalides, ce rapport est de 1,5. 

Par ailleurs, nos analyses standardisées montrent que le taux de 
personnes précarisées est 4,2 fois plus élevé dans la population 
de chômeurs que parmi les travailleurs (Figure 1). Nous iden-
tifions les personnes précaires grâce à un indice synthétique 
basé sur deux critères : statut BIM et le fait d’habiter dans un 
quartier statistique défavorisé. 76% des chômeurs sont concer-
nés, contre 62% des invalides et 18% des travailleurs.

On observe également une structure démographique diffé-
rente pour ces sous-populations (Figure 2). Alors que 64% des 
chômeurs sont âgés de 55 ans ou plus, seuls 14% des travailleurs 
et 37% des invalides se situent dans cette tranche d’âge. 

2 Le quartier statistique (ou le secteur statistique) est la plus petite unité territoriale de base du territoire belge. L’ensemble du territoire belge est ainsi découpé en 20.000 quartiers statistiques. Le SPF économie rend public le revenu 
net médian de chaque quartier et nous l’utilisons pour identifier les quartiers les plus précaires (25% des quartiers avec les revenus les plus faibles) et les quartiers les plus riches (25% des quartier avec les revenus les plus élevés).

Figure 2 : Distribution de l’âge dans les différentes sous-populations

Figure 1 : % d’affiliés précarisés  (taux standardisés)
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Par ailleurs, on observe que si le groupe des travailleurs est 
équilibré en matière de genre, ce n’est pas le cas pour les per-
sonnes au chômage (54% d’hommes) et pour les invalides (56% 
de femmes).



Profil de santé des personnes 
au chômage longue durée

Les chômeurs de longue durée constituent donc une popula-
tion plutôt âgée, majoritairement ouvrière et bénéficiaire de 
l’intervention majorée, dont 42% vit dans les quartiers statis-
tiques les plus pauvres. Voyons à présent le profil de consom-
mation de soins de santé de cette population précaire à l’aide 
de différents types de proxys : le taux de mortalité, une série 
d’indicateurs composites rendant compte de l’état de santé et 
les dépenses en matière de santé.

Première observation, même si leur taux de mortalité dans les 
3 ans reste nettement moins élevé que celui des invalides, les 
chômeurs ont tout de même 2,6 fois plus de risques de mou-
rir dans les trois ans que les travailleur, tous âges confondus 
(Figure 3).

Nous avons développé cinq indices standardisés qui per-
mettent de déterminer si une personne est touchée par les 
affections suivantes : problèmes de santé mentale, risques car-
dio-vasculaires, problèmes respiratoires, cancer ou risque de 
cancer et diabète. Un sixième indice renseigne sur la présence 
d’au moins un de ces indicateurs et/ou du statut de malade 
chronique attribué par la mutuelle.

L’indice « Santé mentale » reprend la proportion de cas 
répondant à au moins un des critères suivants :

• Consommation d’antidépresseur ;
• Consommation d’antipsychotiques ;
• Consultation avec un psychiatre ;
• Hospitalisation en psychiatrie.

L’indice « Affections cardio-vasculaires » reprend la propor-
tion de cas répondant à au moins un des critères suivants : 

• Consommation de médicaments contre les affections
   cardio-vasculaires ;
• Consommation de médicaments contre les thromboses ;
• Consommation de médicaments réducteurs de cholestérol ;
• Consultation avec un cardiologue.

L’indice « Affections respiratoires » reprend la proportion de 
cas répondant à au moins un des critères suivants :

• Consommation de médicaments soignant les voies respira-
   toires (bronchite chronique et asthme) ;
• Consultation chez un pneumologue.

L’indice « Cancer ou risque de cancer » reprend la proportion 
de cas répondant à au moins un des critères suivants :

• Chimiothérapie ;
• Consultation avec un oncologue.

L’indice « Diabète » reprend la proportion de personnes 
consommant des antidiabétiques.

Figure 3 : % de décès dans les trois ans
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Figure 4 : % des affiliés avec prise en charge médicale  pour différentes pathologies (taux standardisés)

On constate à la lecture de la Figure 4 que la valeur de l’indice est 
systématiquement plus élevée dans la population de chômeurs 
que chez les travailleurs. Les chômeurs ont de manière générale 
un profil de santé plus dégradé que celui des travailleurs.

Ce constat de moins bonne santé semble être confirmé par 
l’analyse de la délivrance de médicaments pour ces trois popu-
lations. La Figure 5 montre la répartition de chaque population 

en fonction du nombre de classes de médicaments consom-
mées. D’un côté, les travailleurs sont très peu polymédicalisés : 
la majorité consomme trois classes de médicaments ou moins. 
De l’autre, on observe chez les invalides une concentration du 
diagramme entre 3 et 5 classes. Le diagramme portant sur les 
chômeurs montre quant à lui une situation intermédiaire aux 
deux autres populations.
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Figure 5 : Nombre de classes différentes de médicaments délivrés
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Figure 6 : Distribution des dépenses individuelles des soins de 
santé (hors médicaments, hors suppléments d’honoraires)

Enfin, la distribution des dépenses en soins de santé des indi-
vidus de chaque population permet de constater que les dé-
penses de certains chômeurs se rapprochent voire dépassent 
celles de certains invalides tandis que les dépenses de cer-
tains chômeurs se rapprochent de certains travailleurs. Nous 
sommes donc face à une population dont l’état de santé est 
relativement hétérogène (Figure 6).

Prévention

Si les différents indicateurs de la section précedente décrivent 
un profil de santé des chômeurs que l’on peut qualifier d’inter-
médiaire, situé entre celui des travailleurs et des invalides, les 
Figure 7 et Figure 8, qui décrivent le comportement de conso-
mation d’actes de prévention montrent une autre tendance. 
On observe que c’est au sein de la population de chômeurs 
que l’on a le moins recours à la prévention. Les soins dentaires 
préventifs ne sont consommés que par 23% des chômeurs tan-
dis que les chômeuses vont moins se faire dépister pour les 
cancers du sein et de l’utérus qu’au sein des deux autres popu-
lations étudiées.
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Figure 7 : % des affiliés ayant eu recours aux soins 
dentaires préventifs (taux standardisés)

Figure 8 : % des affiliées ayant effectué un dépistage 
du cancer du sein ou de l’utérus3

3 Population éligible : femmes de 50 et 65 ans pour le dépistage du cancer du sein, femmes entre 25 et 65 ans pour le dépistage du cancer du col de l’utérus. Au moins un dépistage sur la période 2014-2016.
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Soins de première ligne

La tendance observée pour les comportements de prévention 
s’observe également au niveau de la consommation des soins 
de première ligne. La figure 9 permet d’observer que c’est au 
sein de la population de chômeurs que l’on enregistre les plus 
faibles pourcentages de contacts avec la médecine générale, 

Figure 9 : % des affiliés ayant eu au moins un contact avec des soins de première ligne (taux standardisés)
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les dentistes, les gynécologues, les dermatologues et les oph-
talmologues. Ce faible recours aux soins de première ligne mal-
gré une santé plus dégradée que la population des travaileurs 
semble confirmer la problématique de report des soins identi-
fiée plus haut (cfr introduction).

Conclusion

Si l’on sait que les chômeurs constituent une population fragile sur le 

plan socio-économique et sanitaire, il n’existe à ce jour aucune analyse 

approfondie de leur état de santé en Belgique. Ce manque d’intérêt 

pour la santé des chômeurs est symptomatique d’une approche inadé-

quate du chômage, et a fortiori du chômage de longue durée. En consi-

dérant tous les chômeurs comme des actifs, c’est tantôt le marché du 

travail, tantôt les chômeurs qui sont pointés du doigt. Or, nos analyses 

tendent à montrer qu’une partie des chômeurs de longue durée ne 

sont pas des actifs à proprement parler mais plutôt des invalides.

On observe que les indicateurs de santé sont systématiquement 

supérieurs chez les chômeurs de longue durée par rapport aux tra-

vailleurs. Ils sont néanmoins inférieurs aux invalides. Nos analyses dé-

montrent qu’il existe vraisemblablement une grande hétérogénéité 

chez les chômeurs, avec des individus dont le profil de santé s’appa-

rente à celui des invalides. L’identification de ces profils nécéssite des 

recherches complémentaires. 

Face à ce constat d’une santé dégradée d’au moins une partie des chô-

meurs de longue durée, on comprend que réduire ou suspendre les 

allocations de chômage pour les réactiver n’est pas une solution adé-

quate. La littérature montre d’ailleurs que les vertus économiques de 

ces politiques coercitives sont loin d’être prouvées (Filges, Jonassen, 

et Jørgensen 2018; Launov et Wälde 2013; Coquet 2017). Il faut s’assurer 

que les politiques d’accompagnement des chômeurs soient adaptées 

à leur état de santé. Il faut se doter des moyens pour détecter les chô-

meurs malades et leur proposer un accompagnement adapté. Dans le 

domaine de l’invalidité, l’État belge investit depuis 2022 dans l’accom-

pagnement du retour au travail en s’appuyant sur une méthodologie 

dont l’efficacité et l’efficience a été démontrée (Lefever et al. 2018). 
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Nous appelons à un changement de paradigme similaire dans la ré-

intégration des chômeurs de longue durée. Seule une approche ho-

listique, intégrée et participative permettra de combiner progrès so-

cial et gains économiques. Concrètement, Solidaris plaide pour que 

la dimension santé soit prise en considération par les institutions 

régionales en charge de l’accompagnement. Les autorités politiques 

doivent leur donner les moyens de le faire. Il s’agit également de sensi-

biliser les employeurs à ces démarches inclusives et de proposer des 

incitants financiers à la réinsertion. 

L’analyse a également pointé la faible prévalence des comportements 

préventifs et du recours à la première ligne de soins chez les chômeurs 

de longue durée. Cette tendance à davantage reporter leurs soins les 

expose à l’aggravation de pathologies existantes et au développement 

de troubles non-détectés. Le coût des soins de santé est un facteur 

déterminant pour expliquer le non-recours aux soins (Institut Solida-

ris 2021). Dans la mesure où ils sont à la fois plus précaires et en plus 

mauvaise santé que les travailleurs, il est impératif que les chômeurs 

de longue durée bénéficient d’un octroi automatique du statut BIM 

et du tiers payant obligatoire pour tous les soins. Plus largement Soli-

daris milite pour que les patients n’aient pas à débourser d’argent pour 

les consultations chez le médecin généraliste et les soins dentaires 

préventifs, ce qui implique de combiner le tiers payant généralisé avec 

la suppression des suppléments d’honoraires.

Rendre les soins plus accessibles financièrement ne suffit pas à préve-

nir l’apparition de maladies chez les chômeurs longue durée. La pré-

carité n’empêche pas seulement de se soigner, elle rend également 

malade. Une perte d’emploi ne devrait jamais exposer les gens à la pré-

carité, à l’exclusion et à leurs conséquences physiques et psychiques. 

C’est pourquoi les allocations de chômage devraient toujours être 

supérieures de 15% au seuil de pauvreté. En outre, la suppression du 

statut de cohabitant, pour laquelle milite Solidaris aux côtés de nom-

breux partenaires, est une nécessité pour combattre l’injustice addi-

tionnelle dont sont victimes les chômeurs en cohabitation.
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